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Acte n°2023-14 

Le Conseil d’Administration, en sa séance du 26 mai 2023, sous la Présidence de 

Nathalie DOMPNIER, Présidente 

 
 

Prend l’acte suivant : 

 

Objet : Motion relative au régime indemnitaire appliqué aux enseignants du secondaire affectés 

dans le supérieur 

 

Les membres du Conseil d’Administration adoptent, à l’unanimité, la motion relative au régime 

indemnitaire appliqué aux enseignants du secondaire affectés dans le supérieur, jointe en annexe à la 

présente délibération. 

 

Membres en exercice : 36 

Quorum : 18  

Membres présents : 24 

 

 

Fait à Lyon, le 30 mai 2023, 

La Présidente de l’Université 

 

Nathalie DOMPNIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le présent acte sera publié au recueil des délibérations et sur le site internet de l’Université à compter du 2 juin 2023 

Date de transmission au Recteur, chancelier des universités : 2 juin 2023 
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